
Page 1 sur 25 
 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JUIN 2022 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

(Article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Approbation du procès-verbal du 16 mars 2022 

 

Le conseil municipal est invité à se prononcer sur le procès-verbal de la séance du 16 mars 2022 joint 

à la présente note explicative de synthèse. 

- Installation d’un nouveau Conseiller municipal 

Madame le Maire rappelle que, suite à la démission de Madame Marie-Christine ROLLANT le 

candidat arrivant immédiatement à la suite sur la liste Saint-Jeannet passionnément et l’ayant accepté, 

est appelé à siéger en application de l’article L.270 du Code électoral. Son installation en qualité de 

Conseiller municipal intervient à l’occasion de la séance la plus proche du Conseil municipal. 

Le Conseil municipal déclare Monsieur Christophe VERMEULEN installé en qualité de Conseiller 

municipal et lui souhaite la bienvenue. 

- Tirage au sort des jurés d’assises 

 
Ordre du Jour : 

 

1. Synthèse des délégations consenties au Maire en vertu de l’article L. 2122-22 du 

CGCT et pour le recrutement d’agents non titulaires et de vacataires 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, Madame le Maire rend compte des 

actes pris en fonction des délégations consenties par le conseil municipal. Ce dernier en prend acte. 

Actes pris par délégation dans le cadre de l’article L.2122-22 du CGCT (Délibération 

n°2020.20.07-12 du 20 juillet 2020) : 

 

- Décision n°2022005 : Attribution marché prestation de service de nettoyage des bâtiments 

communaux 

- Décision n°2022006 : Régie de recettes SCT- Décision tarifaire 

- Décision n°2022007 : Convention - Implantation panneau relais information PNR - Parking 

VEYSSI 

- Décision n°2022008 : Demande de subvention - Etat FIPDR et Dpt - Matériel PM 

- Décision n°2022009 : Demande de subvention - Etat FIPDR - Extension système vidéoprotection 

urbaine 

- Décision n°2022010 : Régie de recettes Enfance-Jeunesse - Modification du montant maximum de 

l'encaisse 

- Décision n°2022011 : Attribution parcelle dite « la sitelle » - Jardins partagés 

- Décision n°2022012 : Attribution parcelle dite « le merle » - Jardins partagés 

- Décision n°2022013 : Attribution parcelle dite « le pic vert » - Jardins partagés 

- Décision n°2022014 : Attribution parcelle dite « l'hirondelle » - Jardins partagés 
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- Décision n°2022015 : Attribution parcelle dite « Le Héron cendré » - Jardins partagés 

- Décision n°2022016 : Attribution parcelle dite « la huppe fasciée » - Jardins partagés 

- Décision n°2022017 : Attribution parcelle dite « la mésange » - Jardins partagés 

- Décision n°2022018 : Jardins Familiaux - Fixation des tarifs loyer 

- Décision n°2022019 : Convention exécution des contrats de la commande publique dans le contexte 

actuel de hausse des prix de certaines matières premières - liée au marché CTM DG-04-2021 - 

indemnité TDA 

- Décision n°2022020 : Habilitation à Me FIORENTINO à représenter les intérêts de la commune 

- Décision n°2022021 : Demande de subventions – Restauration de la statue Saint Jean-Baptiste 

- Décision n°2022022 : Décision tarifaire des livres « Le Château de la Gaude » proposés à la vente 

par le Service Culture – Tourisme – Patrimoine. 

 

Actes pris par délégation pour le recrutement d’agents non titulaires et de vacataires 

(Délibération n°2020.20.07-16 en date du 20 juillet 2020) : 

- Recrutement d’un agent polyvalent en vacations (Service Enfance Jeunesse) pour les périodes 

suivantes :   

• Du 1er au 30 avril 2022 : 40 vacations de 2h.  

 

- Recrutement d’un agent polyvalent en vacations (Service Enfance Jeunesse) pour les périodes 

suivantes :  

• Du 1er au 30 avril 2022 : 26 vacations de 2h.  

• Du 1er au 31 mai 2022 : 24 vacations de 2h. 

• Du 1er au 30 juin 2022 : 49.5 vacations de 2h. 

 

- Recrutement d’un agent polyvalent en vacations (Service Enfance Jeunesse) pour les périodes 

suivantes :  

• Du 1er au 30 avril 2022 : 20 vacations de 2h. 

 

- Recrutement d’un agent polyvalent en vacations (Service Enfance Jeunesse) pour les périodes 

suivantes :  

• Du 1er au 30 avril 2022 : 17 vacations de 2h.  

• Du 1er au 31 mai 2022 : 3 vacations de 2h. 

• Du 1er au 31 mai 2022 : 48 vacations de 2h. 

 

- Recrutement d’un agent polyvalent en vacations (Service Enfance Jeunesse) pour les périodes 

suivantes :  

• Du 1er au 30 avril 2022 : 25.5 vacations de 2h.  

• Du 1er au 31 mai 2022 : 19.5 vacations de 2h. 

• Du 1er au 30 juin 2022 : 17 vacations 2h. 

 

- Recrutement d’un agent polyvalent en vacations (Service Enfance Jeunesse) pour les périodes 

suivantes :  

• Du 1er au 30 avril 2022 : 20 vacations de 2h.  

• Du 1er au 31 mai 2022 : 7.5 vacations de 2h. 

• Du 1er au 30 juin 2022 : 45 vacations de 2h. 

 

- Recrutement d’un agent polyvalent en vacations (Service Enfance Jeunesse) pour les périodes 

suivantes :  
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• Du 1er au 30 avril 2022 : 35 vacations de 2h.  

• Du 1er au 31 mai 2022 : 68 vacations de 2h. 

• Du 1er au 30 juin 2022 : 55 vacations 2h. 

 

- Recrutement d’un agent vacations (Aide aux devoirs – Ecole des Prés) pour les périodes 

suivantes :  

• Du 1er au 30 avril 2022 : 4 vacations de 1h.  

• Du 1er au 31 mai 2022 : 6 vacations de 1h. 

• Du 1er au 30 juin 2022 : 9 vacations de 1h. 

- Recrutement d’un agent vacations (Aide aux devoirs – Ecole de la Ferrage) pour les périodes 

suivantes :  

• Du 1er au 30 avril 2022 : 4 vacations de 1h.  

• Du 1er au 31 mai 2022 : 8 vacations de 1h. 

• Du 1er au 30 juin 2022 : 9 vacations 1h. 

- Recrutement de deux agents (ASVP) à mi-temps du 2 mai au 1er novembre 2022 inclus,  

- Recrutement de deux chauffeurs de la navette communale à temps non complet du 2 mai au 30 

septembre 2022 inclus,  

- Recrutement d’un agent administratif à temps complet du 21 février 2022 au 20 février 2023 

(suite à départ à la retraite) ;  

- Recrutement d’un agent administratif à temps complet du 7 juin 2022 au 6 décembre 2022 

inclus ;  

- Recrutement d’un agent technique à temps complet du 2 mai au 30 septembre 2022 inclus (suite 

à mutation) ;  

- Renouvellement du contrat (CDD) d’un agent administratif du 1er avril au 30 septembre 2022 

inclus ; 

- Renouvellement du contrat (CDD) d’un coordinateur périscolaire du 2 mai au 31 août 2022 

inclus ; 

- Renouvellement du contrat (CDD) d’un agent polyvalent du 1er avril au 31 décembre 2022 

inclus ; 

- Renouvellement du contrat (CDD) d’un agent polyvalent du 8 juillet 2022 au 31 décembre 2022 

inclus ; 

- Renouvellement du contrat (CDD) d’un agent de restauration du 8 juillet 2022 au 31 décembre 

2022 inclus ; 

- Renouvellement du contrat (CDD) d’un éducateur sportif du 1er septembre 2022 au 28 février 

2023 inclus.  
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2. Personnel communal – Création de postes 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

Madame le Maire rappelle que conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction 

publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de 

la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement 

des services.  

Aussi, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L332-8 et L332-14, 

 

Vu le tableau des effectifs de la commune, 

 

Considérant que le bon fonctionnement de certains services communaux est assuré des agents non 

titulaires.  

 

Considérant que les besoins en personnel de ces services ne peuvent plus être considérés comme 

ponctuels et impliquent la pérennisation des agents déjà en postes. 

Considérant qu’un agent exerçant des missions administrative est toujours positionner sur la filière 

sportive.  

 

Considérant la volonté de régulariser cette situation, par le biais d’une intégration directe, 

Considérant que ce changement de filière n’aura aucun impact budgétaire. 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

 

• Créer quatre postes dans les conditions suivantes : 

 

o  Un poste d’Adjoint Administratif Territorial à temps complet au sein du Service 

Administratif, 

o Un poste d’Animateur Territorial à temps complet au sein du Service Enfance Jeunesse, 

o Un poste d’Adjoint Territorial d’Animation Principal de 2ème classe à temps complet au sein 

du Service Enfance Jeunesse, 

o Un poste de Rédacteur Principal de 1ère classe à temps complet au sein du Service 

Administratif, 
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• Modifier ainsi le tableau des emplois pour tenir compte de ces créations, 

• Préciser que les crédits correspondants ont d’ores et déjà été inscrits au budget 2022, 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire à poursuivre les démarches 

correspondantes et à signer l’ensemble des actes et documents y afférents. 

 

3. Adhésion à l’offre pluridisciplinaire comprenant le contrôle des arrêts de travail et le 

suivi santé et bien-être au travail proposée par le CDG06 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

Le Conseil Municipal  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu les dispositions des articles L812-3 et L452-47 du code général de la fonction publique ;  

 

Madame le Maire rappelle que : 

 

L’article L812-3 du code général de la fonction publique (CGFP) prévoit que « Les collectivités et 

établissements […] doivent disposer d’un service de médecine préventive : 1° Soit en créant leur 

propre service ; Soit en adhérant […] Au service créé par le centre de gestion selon les modalités 

mentionnées à l’article L452-47 ». 

 

L’article L452-47 du code précité prévoit, au titre des missions facultatives exercées par les CDG 

à la demande d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public, que « Les centres de 

gestion peuvent créer des services de médecine préventive, de médecine agréée et de contrôle ou 

de prévention des risques professionnels, qui sont mis à la disposition des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics qui en font la demande ». 

 

Le Conseil d’Administration du CDG06 a, par délibération n°2022-06 du 22 février 2022, décidé 

de proposer une nouvelle offre pluridisciplinaire comprenant le contrôle des arrêts de travail et le 

suivi « Santé et Bien-être au travail ». 

 

Cette offre forfaitaire globale pluridisciplinaire s’inscrit dans un changement de paradigme en 

matière de prévention en mobilisant les compétences et les expertises d’une équipe 

pluridisciplinaire. 

 

En effet, elle comprend : 

 

- Le contrôle médical des arrêts de travail effectué par les médecins agréés par la Préfecture 

 

- Le suivi « Santé et Bien-être au travail » assuré par une équipe pluridisciplinaire 

regroupant des experts médicaux, paramédicaux et techniques. 

 

Le travail de cette équipe permettra d’assurer le suivi individuel obligatoire, l’accompagnement en 

prévention des risques et l’aide du maintien dans l’emploi en associant des compétences médicales, 

de conseil en hygiène et sécurité, d’ergonomie, sociales, et d’assistance psychologique. 

 

La nouvelle mission pluridisciplinaire fera l’objet d’une tarification non plus à l’acte mais sur une 

base forfaitaire par agent et par an à raison de 55 € par agent. 

 

Cette offre sera mise en place à compter du 1er juillet 2022 et viendra se substituer définitivement à 

la mission de médecine préventive. 
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Aussi, afin de pouvoir bénéficier de la nouvelle offre pluridisciplinaire comprenant le contrôle des 

arrêts de travail et le suivi « Santé et Bien-être au travail » proposée par le CDG06, il conviendra 

d’autoriser Madame le Maire à signer l’annexe de demande d’adhésion à cette nouvelle mission. 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

• Autoriser Madame le Maire à signer l’annexe de demande d’adhésion à cette nouvelle 

mission  

 

• Prévoir les crédits nécessaires au budget de la commune pour tenir compte de cette 

nouvelle tarification à compter du 1er juillet 2022. 
 

4. Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) – Remplacement 

d’un membre démissionnaire  

(Rapporteur : Madame le Maire) 

Madame le Maire informe l’assemblée que conformément à l'article L.123-6 du Code de l'action 

sociale et des familles, outre son Président, le Conseil d'administration comprend, pour le Centre 

Communal d'Action Sociale, des membres élus en son sein à la représentation proportionnelle par le 

Conseil municipal. 

 

Par ailleurs, Madame le Maire précise que conformément à l'article R.123-8 du Code de l'action 

sociale et des familles, les membres élus en son sein par le Conseil municipal le sont au scrutin de 

liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel et le 

scrutin est secret.  

 

Enfin, Madame le Maire rappelle que le conseil municipal avait, par délibération n°2020.20.07-13, 

fixé à 8 le nombre de membres du Conseil d'administration du C.C.A.S., soit 4 membres élus par le 

conseil municipal et 4 membres nommés par le Maire parmi les personnes non membres du conseil 

municipal mentionnées au quatrième alinéa de l'article L. 123-6 du code de l'action sociale et des 

familles. 

 

Aussi, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-4 à L.2122-7, 

 

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.123-6, R.123-7 et R.123-

8, 

 

Vu la délibération n°2020.20.07-13 portant détermination du nombre de membres du Conseil 

d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), 

 

Vu la délibération n°2020.20.07-14 portant désignation des représentants du Conseil Municipal au 

Conseil d’Administration du CCAS, 

Vu la démission de Madame Marie-Christine ROLLANT en date du 2 juin 2022, 

Considérant que Madame Marie-Christine ROLLANT avait été désignée pour siéger comme 

membre représentant du conseil municipal au sein du conseil d’administration du CCAS, 

 

Considérant que seule la nomination d’un nouveau membre issu de la même minorité que l’élu 

démissionnaire est nécessaire, 
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Le conseil municipal est invité à procéder au remplacement d’un membre élu pour siéger au sein 

du Conseil d’Administration du Centre Communale d’Action Sociale. 

 

Madame le Maire fait appel aux candidatures. 

 

Sièges à pourvoir : 1 

 

5. Comité consultatif Culture Tourisme et Patrimoine - Remplacement d’un membre 

démissionnaire  

(Rapporteur : Madame Céline LEGAL-ROUGER) 

 

Conformément à l’article L 2121-22 alinéa 3 du CGCT, dans les communes de plus de 3500 

habitants, la composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 

proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale.  

Pour faire suite à la démission de Mme Marie-Christine ROLLANT, il est ainsi nécessaire de 

procéder à son remplacement. 

 

Aussi : 

Vu l’article L 2121-22 du CGCT, 

Vu la délibération n°2021.02.09-12 en date du 2 septembre 2021 portant création du Comité 

Consultatif Culture Tourisme et Patrimoine, 

Vu la démission de Madame Marie-Christine ROLLANT en date du 2 juin 2022, 

Considérant qu’il n’y a pas lieu, lorsque les membres d’une commission municipale ont été élus 

au scrutin à la représentation proportionnelle et qu’un des membres d’une liste démissionne de sa 

représentation, de procéder à une élection pour l’ensemble des membres, 

Considérant que la composition des commissions municipales doit respecter la représentation 

proportionnelle du conseil municipal et ne peut être remise en cause en cours de mandat, 

Considérant que seule la nomination d’un nouveau membre issu de la même minorité que l’élu 

démissionnaire est nécessaire, 

Le conseil municipal est invité à procéder au remplacement d’un membre titulaire du Comité 

Consultatif Culture Tourisme et Patrimoine. 

 

Madame Céline LEGAL-ROUGER fait appel aux candidatures. 

 

Sièges à pourvoir : 1 
 

6. Comité de végétalisation - Remplacement d’un membre démissionnaire  

(Rapporteur : Madame Florence PIETRAVALLE) 

 

Conformément à l’article L 2121-22 alinéa 3 du CGCT, dans les communes de plus de 3500 

habitants, la composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 

proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale.  
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Pour faire suite à la démission de Mme Marie-Christine ROLLANT, il est ainsi nécessaire de 

procéder à son remplacement. 

 

Aussi : 

Vu l’article L 2121-22 du CGCT, 

Vu la délibération n°2020.09.12-07 portant création du permis de végétaliser et comprenant la mise 

en place d’un comité de végétalisation, 

Vu la démission de Madame Marie-Christine ROLLANT en date du 2 juin 2022, 

Considérant qu’il n’y a pas lieu, lorsque les membres d’une commission municipale ont été élus 

au scrutin à la représentation proportionnelle et qu’un des membres d’une liste démissionne de sa 

représentation, de procéder à une élection pour l’ensemble des membres, 

Considérant que la composition des commissions municipales doit respecter la représentation 

proportionnelle du conseil municipal et ne peut être remise en cause en cours de mandat, 

Considérant que seule la nomination d’un nouveau membre issu de la même minorité que l’élu 

démissionnaire est nécessaire, 

Le conseil municipal est invité à procéder au remplacement d’un membre titulaire du Comité de 

végétalisation. 

 

Madame Florence PIETRAVALLE fait appel aux candidatures. 

 

Sièges à pourvoir : 1 
 

7. Cession de parcelles Parking Sainte BARBE 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

 

Dans le cadre des travaux de construction dudit parking (2007/2008), un certain nombre de petites 

parties en bordure de cette parcelle, ne permettant pas l'affectation à du stationnement public, sont 

devenues des délaissés qui intéressaient les propriétaires des parcelles attenantes. Un processus de 

cession de ces parcelles avait été initié par la municipalité de l'époque. 

La nouvelle municipalité élue en mars 2008, pour des raisons qui lui sont propres n’a pas souhaité 

poursuivre cette démarche que pour certaines des parcelles. Ainsi la partie attenante à la parcelle 

AC 116 en a, par exemple, fait l'objet mais pas celles attenantes aux parcelles AC 113 et AC 115. 

 

En tenant compte de l’évaluation réalisée par les services de France Domaine, un accord de cession 

a été trouvé pour un montant de 20 000 € pour la partie de parcelle AC 718 attenante à la parcelle 

AC 113 d’une contenance de 76 m² et à 12 000 € pour la partie de parcelle AC 718 attenante à la 

parcelle AC 115 d’une contenance de 36 m². 

Madame le Maire précise que les éventuels frais de géomètre et de notaire seront à la charge des 

acquéreurs.   
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Aussi, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’avis de France Domaine en date du 17 novembre 2021 fixant la valeur vénale de la partie de 

parcelle AC 718 attenante à la parcelle AC 113 d’une contenance de 76 m² à 6 840 € HT, 

 

Vu l’avis de France Domaine en date du 17 novembre 2021 fixant la valeur vénale de la partie de 

parcelle AC 718 attenante à la parcelle AC 115 d’une contenance de 36 m² à 3 240 € HT, 

 

Vu le protocole transactionnel approuvé par le conseil municipal en date du 26 janvier 2022, signé 

par l’ensemble des futurs acquéreurs,  

 

Considérant que ces parties de la parcelle AC 718 ne font pas partie du domaine public communal, 

 

Considérant que ces parties de la parcelle AC 718 ne présentent pas d’intérêt pour la commune, 

 

Le conseil municipal est invité à : 

• Approuver la cession d’une partie de la parcelle AC 718 attenante à la parcelle AC 113 

(76 m²), pour un montant de 20 000 €,   

• Approuver la cession d’une partie de la parcelle AC 718 attenante à la parcelle AC 115 

(36 m²), pour un montant de 12 000 €,   

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires de 

signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des actes et 

documents y afférents. 

 

8. Avis sur le dossier de création de la ZAC “Coteaux du Var” 

(Rapporteur : Frédérick DEY) 

 

Vu le Décret n°2008-229 du 7 mars 2008, inscrivant les opérations d'aménagement de la Plaine du 

Var parmi les opérations d'intérêt national (ci-après OIN), 

Vu le Décret n°2015-982 du 31 juillet 2015 modifiant le décret n°2008-773 du 30 juillet 2008 

portant création de l’Etablissement Public d’Aménagement Plaine du Var (ci-après EPA, devenu 

Ecovallée-Plaine du Var), pour mettre en œuvre l’OIN, 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Jeannet en date du 06 octobre 2015 autorisant le 

Maire à signer le protocole de partenariat avec l’EPA Ecovallée-Plaine du Var et la Métropole Nice 

Côte d’Azur – Secteur des Coteaux du Var à Saint-Jeannet, 

Vu la délibération n°2015-020 du Conseil d’Administration de l’EPA Ecovallée-Plaine du Var en 

date du 17 décembre 2015 par laquelle il prenait l’initiative de l’opération d’aménagement « Les 

Coteaux du Var » à Saint-Jeannet, en concertation avec la commune de Saint-Jeannet, 

Vu la délibération n°2016-006 du Conseil d’Administration de l’EPA Ecovallée-Plaine du Var en 

date du 25 février 2016 précisant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation préalable 

à la création de la zone d’aménagement concerté (ci-après ZAC) « Coteaux du Var », 
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Vu la délibération n°2018-012 du Conseil d’Administration de l’EPA Ecovallée-Plaine du Var en 

date du 12 juillet 2018 : 

- Abrogeant sa délibération n°2017-017 du 14 décembre 2017 approuvant le bilan de la concertation 

préalable à la création de la ZAC des Coteaux du Var, 

- Approuvant les objectifs et les modalités de la reprise de la concertation, 

Vu la délibération n°2018-015 du Conseil d’administration de l’EPA Ecovallée-Plaine du Var en 

date du 11 octobre 2018 approuvant le bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC les 

Coteaux du Var, 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Jeannet en date du 13 septembre 2018 émettant un 

avis favorable sur le dossier présentant le projet d’aménagement Coteaux du Var comprenant l’étude 

d’impact 

Vu la délibération n°2018-021 du Conseil d’administration de l’EPA Ecovallée-Plaine du Var en 

date du 20 décembre 2018 approuvant le dossier de création de la ZAC Coteaux du Var, 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Jeannet en date du 11 février 2019 émettant un 

avis favorable au dossier de création de la ZAC « Coteaux du Var », 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes en date du 23 mai 2019 créant la ZAC 

Coteaux du Var à Saint-Jeannet, 

Vu la délibération n°2021-009 du Conseil d’Administration de l’EPA Ecovallée-Plaine du Var en 

date du 3 juin 2021 initiant une modification de la ZAC « Coteaux du Var » et précisant les objectifs 

poursuivis et les modalités de la concertation préalable à la modification de la création de la ZAC,  

Vu la délibération n°2022.16.03-06 portant approbation du périmètre de la ZAD “ Coteaux du Var”, 

Vu le courrier du 23 mai 2022 reçu en Mairie le 25 mai 2022 par lequel le M. le Préfet des Alpes-

Maritimes adressait pour avis à la Commune de Saint-Jeannet le dossier de modification de création 

de la ZAC « Coteaux du Var » comprenant l’étude d’impact, 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 122-1 V et R. 122-7, lesquels prévoient 

que, lorsqu'un projet est soumis à évaluation environnementale, le dossier présentant le projet 

comprenant l'étude d'impact et la demande d'autorisation déposée est transmis pour avis à l'autorité 

environnementale ainsi qu'aux collectivités territoriales et à leurs groupements intéressés par le 

projet (et notamment la ou les Communes d’implantation du projet), 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 103-1 et suivants, 

Considérant que, la ZAC Coteaux du Var a été créée par arrêté préfectoral le 23 mai 2019, 

prévoyant la réalisation d’environ 32 000m² de surface de plancher (SDP) de logements, offrant une 

mixité, tant sur la forme urbaine (habitat intermédiaire et habitat individuel groupé) que social avec 

33% de logement sociaux,  

Considérant que, des nouveaux inventaires écologiques ont été menés dans le cadre de la poursuite 

du projet, lesquels identifient de nouvelles espèces d’intérêts modérés à fort, dont une zone 

importante identifiée sur la zone UPi, 

Considérant qu’il convient d’intégrer au mieux les contraintes écologiques dans le projet. La 

solution privilégiée par les partenaires est l’évitement de l’urbanisation de la zone UPi, ce qui 

implique de modifier l’opération envisagée, en préservant notamment un tiers du périmètre du projet 

initial et en densifiant le secteur classé en zone 2AU, 

Considérant que l’opération d’aménagement modifiée envisagée a pour ambition de garantir le 

renforcement de l’attractivité du cadre de vie du territoire en proposant une offre résidentielle 
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qualitative et diversifiée (33% de logements sociaux), répondant aux enjeux environnementaux du 

site,  

Considérant que la modification apportée au projet de ZAC revêt un caractère substantiel par 

rapport au projet initialement envisagé, elle doit en conséquence respecter les prescriptions de 

l’article R. 311-12 alinéa 2 du Code de l’urbanisme et implique ainsi la reprise de la procédure ab 

initio dès la concertation préalable, 

Considérant que, conformément aux articles L. 103-2 et suivants du Code de l’urbanisme, une 

période de concertation préalable à la modification de création de la ZAC a été initiée le 1er octobre 

2021,  

Considérant que, en application notamment des article L. 122-1 V et R. 122-7 du code de 

l’environnement et dans la mesure où le projet d’aménagement des Coteaux du Var sera implanté 

sur le territoire de la commune de Saint-Jeannet, il est sollicité l’avis de la commune sur le dossier 

de modification de création de ZAC présentant le projet comprenant l’étude d’impact et la demande 

d’autorisation,  

Considérant que la commune dispose d’un délai de deux mois pour rendre son avis, 

Considérant que l’opération de création d’un quartier proposant des logements de qualité qui 

répondent au besoin de mixité sociale sur le secteur des Coteaux du Var est un projet prioritaire tant 

pour le développement de logements sociaux que pour le dynamisme économique de la commune. 

Considérant que l’étude d’impact environnemental prend suffisamment en compte les principaux 

enjeux environnementaux liés à ce projet concernant les déplacements et les nuisances associées, la 

préservation des habitats naturels, l’insertion paysagère, la gestion des eaux et les énergies 

renouvelables,  

Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir : 

- Emettre un avis favorable au dossier de création de la Zone d’Aménagement Concerté 

« Coteaux du Var » à Saint-Jeannet approuvé par le conseil d’administration de 

l’établissement public d’aménagement Ecovallée Plaine du Var, 

- Autoriser Madame le Maire à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

9. Cession parcelle AN 85 

(Rapporteur : Monsieur Frédérick DEY) 

 

Monsieur DEY rappelle que la parcelle AN 85 avait été, par délibération n°2018.09.07-08 en date 

du 9 juillet 2018, incorporée dans le cadre de l’acquisition des biens vacants et sans maître. 

 

Il informe également l’assemblée que les voisins mitoyens ont fait part de leur volonté d’acquérir 

ladite parcelle représentant une superficie de 1 744 m².  

 

En tenant compte de l’évaluation réalisée par les services de France Domaine, un accord de cession 

a été trouvé pour un montant de 110 000 € HT. 

Monsieur Frédérick DEY précise que les éventuels frais de géomètre et de notaire seront à la charge 

des acquéreurs.   

Aussi, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu l’avis de France Domaine en date du 9 mai 2022 fixant la valeur vénale du terrain à 105 000 € 

HT, 

 

Vu le courriel d’intention d’acquisition de la parcelle AN 85, en date du 21 septembre 2020, 

 

Vu le courriel d’acceptation des conditions de vente par les futurs acquéreurs, en date du 27 mai 

2022, 

 

Considérant que cette partie de la parcelle ne présente pas un intérêt communal particulier, 

 

Le conseil municipal est invité : 

• Approuver la cession de la parcelle AN 85 (1 744 m²) pour un montant de 110 000 €,   

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires de 

signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des actes et 

documents y afférents. 

 

10. Approbation d’un avenant n°1 à la convention de groupement de commandes  

« Approvisionnement en énergie et prestations annexes » 

(Rapporteur : Monsieur Thierry VAN DINGENEN) 

 

M. Thierry VAN DINGENEN rappelle à l’assemblée que la commune a rejoint le groupement de 

commandes « Approvisionnement en énergie et prestations annexes », coordonné par la Métropole 

Nice Côte d’Azur depuis 2017. La commune en bénéficie ainsi actuellement au titre de la fourniture 

en électricité. 

  

L’accord cadre de fourniture en électricité est sur le point d’être renouvelé pour la période 2024-

2027. Cependant, suite à la jurisprudence CJCE de Juillet 2021, le Code de la commande publique 

interdit désormais les marchés sans maximum. En complément, le décret du 23/08/2021 supprime, 

à compter du 1er janvier 2022, la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum.  

  

Il convient donc de réaliser un avenant à la convention de groupement de commande initiale qui 

avait, à l’époque, été conclue sans maximum. 

 

Aussi,  

 

Vu la directive européenne n° 2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour 

le marché intérieur de l’électricité, 

 

Vu la directive européenne n° 2009/73/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour 

le marché intérieur du gaz naturel, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29 à L. 2121-34, 

L. 2122-21 et L1414-3-II, 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
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Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et notamment les articles 25, 

27 et 78, 

 

Vu le code de l’énergie, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et L. 332-1 et suivants, 

 

Vu la loi n° 2010-1488 du 07 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de 

l’électricité, 

 

Vu la convention constitutive d’un groupement de commande « approvisionnement en énergie et 

prestations annexes » en vigueur depuis le 04 septembre 2017, 

 

Vu le courrier de la Métropole Nice Côte d’Azur en date du 8 avril 2022, 

 

Considérant que la commune de Saint-Jeannet a des besoins en matière d’approvisionnement en 

énergie et prestations annexes (optimisation et efficacité énergétique), 

 

Considérant que la mutualisation peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de 

mise en concurrence et incidemment d’obtenir des meilleurs prix,  

 

Considérant de ces faits qu’un groupement de commandes, initié par la Métropole Nice Côte 

d’Azur, est créé depuis 2017, pour une durée illimitée, afin de répondre aux besoins de ses membres 

en matière d’achat d’énergie et services annexes, 

Considérant que ce groupement présente un intérêt la commune de Saint-Jeannet au regard de ses 

besoins propres,  

Considérant que le Code de la commande publique interdit désormais les marchés sans maximum 

suite à l’arrêt Simonsen & Weel A/S rendue par la Cour de justice de l’Union européenne le 17 juin 

2021,  

Considérant que c’est dans ce contexte que le décret 23 août 2021 tire les conséquences de cette 

décision en imposant aux acheteurs d'indiquer dans les avis d'appel à la concurrence relatifs aux 

accords-cadres la quantité ou la valeur maximale des prestations qui pourront être commandées sur 

le fondement de l'accord-cadre,  

Considérant qu’à compter du 1er janvier 2022, l’article R. 2162-4 du code de la commande 

publique est modifié comme suit :  

« Les accords-cadres peuvent être conclus :  

1° Soit avec un minimum et un maximum en valeur ou en quantité ;  

2° Soit avec seulement un maximum en valeur ou en quantité. »  

Considérant que conformément à l’article 31 du décret n° 2021-1111 du 23 août 2021, ces 

dispositions s'appliquent aux marchés pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel 

à la concurrence est envoyé à la publication à compter du 1er janvier 2022.  

Considérant qu’il convient donc de faire un avenant à la convention de groupement de commande 

initiale conclue sans maximum avec tous les membres pour intégrer ce dispositif. 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

 

• D’autoriser Madame le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention constitutive du 

groupement de commande en matière d’achat d’énergie et services annexes joint en annexe  

• D’autoriser Madame le Maire à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la 

présente délibération, 
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• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires de 

signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des actes et 

documents y afférents. 

 

11. Majoration de la taxe d'habitation des résidences secondaires 

(Rapporteur : Monsieur Thierry VAN DINGENEN) 

 

M. Thierry VAN DINGENEN rappelle à l’assemblée que l’article 1407 ter du Code général des 

collectivités territoriales (CGCT) permet aux communes situées dans les zones où existe un 

déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements de majorer la part leur revenant de la 

cotisation de taxe d’habitation due au titre des logements meublés non affectés à l’habitation 

principale, d’un pourcentage compris entre 5% et 60%. 

 

Comme pour la taxe annuelle sur les logements vacants (TLV), qui ne s’applique pas aux résidences 

secondaires, l’objectif de cette majoration est d’inciter les propriétaires à remettre sur le marché 

locatif des logements actuellement sous occupés à la fois pour répondre à la demande de logements 

mais également pour maîtriser les loyers. 

 

La majoration s’applique à la cotisation de taxe d’habitation revenant à la commune et est établie 

au nom de la personne qui dispose du logement, c’est-à-dire au nom du redevable de la taxe 

d’habitation. 

 

Plusieurs cas de dégrèvements de cette majoration sont cependant prévus (sur réclamation du 

contribuable et à la charge de la commune) : 

 

- pour les personnes qui disposent d’une résidence secondaire située à proximité du lieu où elles 

exercent leur activité professionnelle et qui sont contraintes de résider dans un lieu distinct de 

leur habitation principale, 

- lorsque la résidence secondaire concernée constituait la résidence principale du contribuable 

avant qu’il ne soit hébergé durablement dans un établissement accueillant des personnes âgées 

type EHPAD, 

- pour les personnes autres que celles mentionnées ci-dessus qui ne peuvent affecter le logement 

à un usage d’habitation principale pour une cause étrangère à leur volonté (par exemple un 

logement devant faire l’objet de travaux dans le cadre d’une opération d’urbanisme). 

 

Face aux tensions persistantes du marché locatif, il est nécessaire d’inciter les propriétaires à mettre 

sur le marché des locaux d’habitation peu ou pas utilisés.  

A cette fin, le recours à une hausse de la majoration de la taxe d’habitation sur les logements meublés 

non affectés à l’habitation principale doit être initiée. 

 

Le surplus estimé de produit lié à cette mesure de relèvement du taux de majoration à 60 % est 

estimé à 0,13 M€. Ce dernier montant sera bien sûr atténué par la remise sur le marché d’un certain 

nombre de logements en tant que résidences principales, ou par tout autre décision exonérant le 

propriétaire du règlement de cette majoration. 

Aussi, 

 

Vu l’article 1407 ter du code général des impôts 
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Vu l’article 1639 A bis du Code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant que la commune doit mobiliser tous les dispositifs en sa possession pour favoriser 

l’accès à un logement de sa population ; 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

 

• Fixer au taux de 60% la majoration de la part communale de la cotisation de taxe 

d'habitation due au titre des logements meublés non affectés à l'habitation principale. 

• De charger Madame le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

12. Institution de la taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains devenus 

constructibles 

(Rapporteur : Monsieur Thierry VAN DINGENEN) 

L’article 26 de la loi portant engagement national pour le logement (loi n° 2006-872 du 13 juillet 

2006), codifié à l’article 1529 du code général des impôts (CGI), permet aux communes d’instituer, 

depuis le 1er janvier 2007, une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus qui ont 

été rendus constructibles du fait de leur classement : 

 

• Par un plan local d’urbanisme ou un document en tenant lieu (ex : plan d’occupation 

des sols), dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation, 

• Ou par une carte communale, dans une zone constructible. 

 

Cette taxe a été créée pour restituer aux communes une part de la plus-value engendrée par le fait 

de rendre des terrains constructibles, afin qu’elles puissent faire face aux coûts des équipements 

publics découlant de cette urbanisation. 

 

La taxe est assise sur un montant égal au prix de cession du terrain défini à l'article 150 VA diminué 

du prix d'acquisition stipulé dans les actes, actualisé en fonction du dernier indice des prix à la 

consommation hors tabac publié par l'Institut national de la statistique et des études économiques. 

En l'absence d'éléments de référence, la taxe est assise sur les deux tiers du prix de cession défini au 

même article. 

 

La taxe est égale à 10 % de ce montant. Elle est exigible lors de la première cession à titre onéreux 

du terrain intervenue après son classement en terrain constructible. Elle est due par le cédant. 

La taxe ne s’applique pas : 

 

• Aux cessions mentionnées aux 3° à 8° du II de l'article 150 U ; 

• Aux cessions portant sur des terrains qui sont classés en terrains constructibles depuis 

plus de dix-huit ans ; 

• Lorsque le prix de cession du terrain, défini à l'article 150 VA, est inférieur au prix 

d'acquisition, effectivement acquitté par le cédant et tel qu'il a été stipulé dans l'acte de 

cession, majoré d'un montant égal à 200 % de ce prix. 

 

Aussi,  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’article 26 de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 

logement, 

 

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1529, 

 

Vu la délibération n°2019.06.03-02 du 6 mars 2019 ayant émis un avis favorable au plan local 

d’urbanisme métropolitain (PLUm), 

Vu la délibération n°23.1 du conseil métropolitain datée du 25 octobre 2019 ayant approuvé le plan 

local d’urbanisme métropolitain (PLUm) applicable au territoire communal, 

 

Considérant la volonté municipale de bénéficier d’une part de la plus-value engendrée par le fait 

de rendre des terrains constructibles, afin que la commune puisse faire face aux coûts des 

équipements publics découlant de cette urbanisation, 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

 

• Approuver l’institution de la taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains 

devenus constructibles, à compter du 1er juillet 2022, 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires de 

signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des actes et 

documents y afférents. 

 

13. Taxe foncière sur les propriétés bâties - Limitation de l’exonération de deux ans des 

constructions nouvelles à usage d’habitation à hauteur de 40% 

(Rapporteur : Monsieur Thierry VAN DINGENEN) 

M. Thierry VAN DINGENEN précise que lors du Conseil Municipal du 20 mars 2017, la 

Commune avait pris la décision de supprimer l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur 

les constructions neuves et additions de construction à usage d’habitation. 

Cette exonération concerne les constructions nouvelles, reconstructions et additions de 

construction à usage d'habitation de la taxe foncière sur les propriétés bâties durant les deux 

années qui suivent celle de leur achèvement. 

Cependant, la réforme de la fiscalité directe locale et la suppression de la taxe d’habitation ont 

modifié la rédaction de certains articles du code Général des Impôts (CGI) et le régime de 

certaines exonérations relatives à la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

Parmi les articles modifiés, figure l’article 1383 qui prévoit maintenant que " La commune peut, 

par une délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis et pour la part qui 

lui revient, limiter l'exonération prévue au premier alinéa du présent I à 40 %, 50 %, 60 %, 70 

%, 80 % ou 90 % de la base imposable. La délibération peut toutefois limiter cette exonération 

uniquement pour ceux de ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de 

l'Etat prévus aux articles L. 301-1 à L. 301-6 du code de la construction et de l'habitation ou 

de prêts conventionnés." 
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Il n’est donc plus possible de supprimer totalement cette exonération mais seulement de la limiter. 

Il est ainsi nécessaire de délibérer à nouveau pour définir le taux de limitation de l’exonération 

inexistant dans la précédente rédaction de cet article du CGI. 

Aussi, 

Vu l’article 1383 du code général des impôts,  

Considérant que suite à la réforme de la taxe d’habitation et au transfert de la part départementale 

de la taxe foncière sur la propriété bâtie, le Conseil Municipal doit voter la limitation de 

l’exonération sur deux ans pour les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions 

de construction, reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en logement ; 

Le conseil municipal est invité à : 

 

• Décider de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties 

à hauteur de 40% en faveur des constructions nouvelles, additions de construction, 

reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne : 

tous les immeubles à usage d’habitation achevés à compter du 1er janvier 1992 ; 

 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires de 

signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des actes et 

documents y afférents. 

 

14. Bibliothèque Municipale – Approbation d’une convention de partenariat avec le 

Département des Alpes-Maritimes  

(Rapporteur : Madame Céline LEGAL-ROUGER)  

 

Madame Céline LEGAL-ROUGER rappelle au Conseil Municipal que la bibliothèque a, jusqu’à la 

fin de l’année 2021, été gérée par l'association Bibliothèque de Saint Jeannet. Cette dernière a été 

dissoute le 19 décembre 2021 et la bibliothèque a alors fermé ses portes. 

 

Convaincue du rôle des bibliothèques dans la société actuelle et de l’importance de la culture pour 

l’épanouissement de l’individu, la municipalité s’est engagée dans l’affirmation d’une politique de 

lecture publique favorisant l’accès de tous à l’information, au savoir et à la culture. 

 

C’est pourquoi, la municipalité a décidé de reverser dans le domaine public ce service essentiel à 

une vie culturelle communale riche et diversifiée. Les modalités de fonctionnement et le règlement 

intérieur de cette future bibliothèque seront discutés et définis lors de la prochaine réunion du 

Comité Consultatif Culture Tourisme et Patrimoine. 

 

L’établissement de lecture publique ainsi créé, aura pour ambition de construire un partenariat fort 

avec la Médiathèque départementale, service de lecture publique du Conseil départemental. 

 

Le réseau départemental de lecture publique est un point fort de l’aménagement du territoire. Les 

communes et les intercommunalités prenant place dans ce schéma, font fonctionner les 

bibliothèques municipales ou intercommunales et facilitent l’émergence d’une mise en réseau des 

bibliothèques.  
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La médiathèque départementale accompagne les bibliothèques-médiathèques des communes de 

moins de 10 000 habitants dans la gestion courante de leur structure et dans leurs différents projets 

(création, rénovation, partenariats…). Elle les alimente avec ses collections afin d’enrichir leurs 

fonds documentaires propres pour offrir davantage de diversité et de choix à leur public. Elle 

organise des formations collectives et un accompagnement personnalisé pour les bibliothécaires 

bénévoles et professionnels. Pour permettre aux bibliothèques-médiathèques de proposer des 

animations à leurs usagers, elle met à disposition différents outils (expositions, tapis de lecture, jeux, 

livres d’artistes) et aide au montage et à la programmation d'actions culturelles.    

 

En partenariat avec ces bibliothèques communales ou intercommunales, le Département propose 

ainsi des services de lecture publique de qualité à tous les Maralpins et la municipalité souhaite 

pleinement en faire profiter les saint-jeannoises et les saint-jeannois. 

 

Ce travail collaboratif nécessitant d’en définir les contours, le projet de convention présenté en 

annexe à la présente délibération, a donc pour objet de définir les modalités de ce partenariat avec 

la médiathèque départementale pour la gestion de la bibliothèque municipale. La convention sera 

conclue pour une durée de 3 ans. 

 

Aussi, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le projet de convention de développement de la lecture publique entre le département des Alpes-

Maritimes et la commune de Saint-Jeannet, 

Considérant le rôle des bibliothèques dans la société actuelle et l’importance de la culture pour 

l’épanouissement de l’individu ; 

 

Considérant que la municipalité s’est engagée dans l’affirmation d’une politique de lecture 

publique favorisant l’accès de tous à l’information, au savoir et à la culture. 

 

Considérant la volonté municipale de construire un partenariat fort avec la Médiathèque 

départementale, service de lecture publique du Conseil départemental 

 

Le conseil municipal est invité à : 

 

• Approuver le projet de convention de développement de la lecture publique entre le 

département des Alpes-Maritimes et la commune de Saint-Jeannet annexé à la présente 

délibération ; 

 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires de 

signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des actes et 

documents y afférents. 
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15. Modification de la charte de végétalisation – Autorisation d’occupation temporaire du 

domaine public à titre gratuit pour des projets contribuant au développement de la 

nature en ville.  

(Rapporteur : Madame Florence PIETRAVALLE)  

 

Madame PIETRAVALLE rappelle que la commune de Saint Jeannet souhaite faire de la présence 

de la nature en ville l’un des axes structurants de son action pour améliorer l’empreinte écologique 

de la commune et contribuer au bien-être de ses habitants.  

La volonté d’œuvrer en ce sens est un engagement fort de la municipalité qui s’est traduit en matière 

de végétalisation de l’espace public, par nos jardins pédagogiques au sein des écoles, le 

développement de l’agriculture et des espaces naturels dans la zone test et le développement des 

zones agricoles et plus récemment par la création de jardins partagés.  

 

De par la création d’un permis de végétaliser lors du conseil municipal du 9 décembre 2020, la 

commune de Saint Jeannet a ainsi encouragé le développement de la végétalisation du domaine 

public en s’appuyant sur une démarche participative et une implication des habitants, des 

associations, des comités de quartiers, des commerçants, (personnes physiques ou morales) etc. 

 

Il est aujourd’hui proposé au conseil municipal d’élargir le périmètre ouvert à la végétalisation. 

 

Aussi,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L.2125-1 ;  

 

Vu la délibération n°2020.09.12-07 portant création du permis de végétaliser afin de contribuer au 

développement de la nature en ville,  

 

Vu la proposition de charte de végétalisation modifiée ci annexée,  

 

Considérant la volonté municipale d’élargir le périmètre ouvert à la végétalisation, 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

 

• Approuver la modification de l’article 6 relatif au périmètre ouvert à la végétalisation 

de la charte de végétalisation de l’espace public, 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires de 

signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des actes et 

documents y afférents. 

 

16. Présentation du bilan 2021 du Comité Consultatif de Développement Durable 

(Rapporteur : Madame Florence PIETRAVALLE) 

 

Madame Florence PIETRAVALLE rappelle à l’assemblée que le conseil municipal a, lors de sa 

séance du 9 décembre 2020, décidé la création d’un Comité Consultatif de développement durable 

et approuvé sa charte de fonctionnement. Celle-ci dispose qu’une fois par an, ledit comité doive 

rendre compte de son activité au conseil municipal. 
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Il est donc proposé aux membres du conseil de prendre connaissance du rapport d’activité 2021 joint 

à la présente note de synthèse. 

 

17. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association AS des Baous section 

CYCLO 

(Rapporteur : Madame Margot GUINHEU) 

Madame GUINHEU rappelle que le conseil municipal par délibération en date du 16 mars 2022 a 

procédé à l’attribution de subventions de fonctionnement aux associations et personnes de droit 

privé pour l’année 2022 et voté une réserve d’un montant de 16 318,30 euros. 

Elle informe également l’assemblée que l’association AS des Baous section CYCLO a organisé un 

voyage à vélo de Saint-Jeannet à Salvan (départ le 24 et arrivée le 27 mai). A ce titre, ils nous ont 

adressé une demande de subvention exceptionnelle d'un montant de 300 €. Cette subvention servira 

à financer une partie des nuits d’hôtels pour ce voyage vers Salvan. 

La commune souhaite donc apporter son soutien à cette association par le versement d’une 

subvention exceptionnelle. 

 

Aussi, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu la délibération n°2022.16.03-11 du conseil municipal en date du 16 mars 2022 ; 

 

Vu la demande de subvention exceptionnelle formulée par l’association AS des Baous section 

CYCLO ; 

 

Considérant que cette subvention servira à financer les déplacements effectués en vélo de Saint-

Jeannet à Salvan ; 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

 

• Approuver l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 300,00€ au 

bénéfice de l’association AS des Baous section CYCLO, 

• Préciser que cette subvention d’un montant de 300,00€ sera déduite de la réserve 

votée lors du conseil municipal du 16 mars 2022 d’un montant de 16 318,30 €, 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires 

de signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des 

actes et documents y afférents. 

 

18. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Jardins et Ruchers des Baous 

(Rapporteur : Madame Margot GUINHEU) 

Madame GUINHEU rappelle que le conseil municipal par délibération en date du 16 mars 2022 a 

procédé à l’attribution de subventions de fonctionnement aux associations et personnes de droit 

privé pour l’année 2022 et voté une réserve d’un montant de 16 318,30 euros. 

Elle informe également l’assemblée que l’association Jardins et Ruchers des Baous créera une mare 

pour la biodiversité au sein de son jardin participatif. A ce titre, ils nous ont adressé une demande 

de subvention exceptionnelle d'un montant de 800 €. Cette subvention servira à financer ce projet. 
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La commune souhaite donc apporter son soutien à cette association par le versement d’une 

subvention exceptionnelle. 

 

Aussi, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu la délibération n°2022.16.03-11 du conseil municipal en date du 16 mars 2022 ; 

 

Vu la demande de subvention exceptionnelle formulée par l’association Jardins et Ruchers des 

Baous ; 

 

Considérant que cette association pourra utiliser cette subvention pour la création d’une mare pour 

la biodiversité au jardin participatif ; 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

 

• Approuver l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 400,00€ au 

bénéfice de l’association Jardins et Ruchers des Baous, 

• Préciser que cette subvention d’un montant de 400,00€ sera déduite de la réserve 

votée lors du conseil municipal du 16 mars 2022 d’un montant de 16 318,30 €, 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires 

de signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des 

actes et documents y afférents. 

 

19. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association ESBF (Entente Sportive des 

Baous) 

(Rapporteur : Madame Margot GUINHEU) 

Madame GUINHEU rappelle que le conseil municipal par délibération en date du 16 mars 2022 a 

procédé à l’attribution de subventions de fonctionnement aux associations et personnes de droit 

privé pour l’année 2022 et voté une réserve d’un montant de 16 318,30 euros. 

Elle informe également l’assemblée que l’association ESBF (Entente Sportive des Baous) manque 

de matériels sportifs et ne dispose pas de matériels de stockage. A ce titre, ils nous ont adressé une 

demande de subvention exceptionnelle d'un montant de 500 €. Cette subvention servira donc à 

financer l’acquisition de matériels sportifs et de stockage. 

La commune souhaite donc apporter son soutien à cette association par le versement d’une 

subvention exceptionnelle. 

 

Aussi, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu la délibération n°2022.16.03-11 du conseil municipal en date du 16 mars 2022 ; 

 

Vu la demande de subvention exceptionnelle formulée par l’association ESBF (Entente Sportive 

des Baous) ; 
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Considérant que cette subvention servira à financer l’acquisition de matériels sportifs et de 

stockage ; 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

 

• Approuver l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 500,00€ au 

bénéfice de l’association ESBF (Entente Sportive des Baous), 

• Préciser que cette subvention d’un montant de 500,00€ sera déduite de la réserve 

votée lors du conseil municipal du 16 mars 2022 d’un montant de 16 318,30 €, 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires 

de signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des 

actes et documents y afférents. 

 

20. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Sentiers et villages des Baous 

(Rapporteur : Madame Margot GUINHEU) 

Madame GUINHEU rappelle que le conseil municipal par délibération en date du 16 mars 2022 a 

procédé à l’attribution de subventions de fonctionnement aux associations et personnes de droit 

privé pour l’année 2022 et voté une réserve d’un montant de 16 318,30 euros. 

Elle informe également l’assemblée que l’association Sentiers et villages des Baous a organisé une 

conférence en date du 2 avril dernier (thématique : Volcan de Villeneuve Loubet/Biot). A ce titre, 

ils nous ont adressé une demande de subvention exceptionnelle d'un montant de 200 €. Cette 

subvention servira donc à financer le défraiement du conférencier, les flyers et affiches ainsi que le 

vin d’honneur. 

La commune souhaite donc apporter son soutien à cette association par le versement d’une 

subvention exceptionnelle. 

 

Aussi, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu la délibération n°2022.16.03-11 du conseil municipal en date du 16 mars 2022 ; 

 

Vu la demande de subvention exceptionnelle formulée par l’association Sentiers et villages des 

Baous ; 

 

Considérant que cette subvention servira à financer les frais relatifs à l’organisation d’une 

conférence sur le volcan de Villeneuve Loubet/Biot ; 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

 

• Approuver l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 200,00€ au 

bénéfice de l’association Sentiers et villages des Baous, 

• Préciser que cette subvention d’un montant de 200,00€ sera déduite de la réserve 

votée lors du conseil municipal du 16 mars 2022 d’un montant de 16 318,30 €, 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires 

de signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des 

actes et documents y afférents. 
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21. Attribution de subventions exceptionnelles à l’association Longo Trail 

(Rapporteur : Madame Margot GUINHEU) 

Madame GUINHEU rappelle que le conseil municipal par délibération en date du 16 mars 2022 a 

procédé à l’attribution de subventions de fonctionnement aux associations et personnes de droit 

privé pour l’année 2022 et voté une réserve d’un montant de 16 318,30 euros. 

Elle informe également l’assemblée que l’association Longo Trail a organisé la foulée des baous le 

8 mai dernier. A ce titre, ils nous ont adressé une demande de subvention exceptionnelle d'un 

montant de 1 000 €.  

L’association Longo Trail participera par ailleurs au marché de Noël l’hiver prochain et a sollicité 

une subvention exceptionnelle de 500 € pour financer la descente aux flambeaux et le marché aux 

lampions. 

La commune souhaite donc apporter son soutien à cette association par le versement de subventions 

exceptionnelles de 800 € pour la Foulée des Baous et de 300 € pour le marché de Noël. 

 

Aussi, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu la délibération n°2022.16.03-11 du conseil municipal en date du 16 mars 2022 ; 

 

Vu les demandes de subvention exceptionnelles formulées par l’association Longo Trail ; 

 

Considérant que ces subventions serviront à financer l’organisation de la Foulée des Baous et la 

descente aux flambeaux et le marché aux lampions lors du prochain marché de Noël ; 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

 

• Approuver l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 800,00€ au 

bénéfice de l’association Longo Trail, 

• Approuver l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 300,00€ au 

bénéfice de l’association Longo Trail, 

• Préciser que ces subventions d’un montant total de 1 100,00€ seront déduites de la 

réserve votée lors du conseil municipal du 16 mars 2022 d’un montant de 16 318,30 €, 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires 

de signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des 

actes et documents y afférents. 

 

 

22. Attribution d’une subvention exceptionnelle au Comité de jumelage 

(Rapporteur : Madame Margot GUINHEU) 

Madame GUINHEU rappelle que le conseil municipal par délibération en date du 16 mars 2022 a 

procédé à l’attribution de subventions de fonctionnement aux associations et personnes de droit 

privé pour l’année 2022 et voté une réserve d’un montant de 16 318,30 euros. 

Elle informe également l’assemblée que le Comité de jumelage demande une participation 

financière pour le déplacement (transport) à Salvan. A ce titre, ils nous ont adressé une demande de 
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subvention exceptionnelle d'un montant de 2 000 €. Cette subvention servira à financer le voyage à 

SALVAN. 

 

Aussi, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu la délibération n°2022.16.03-11 du conseil municipal en date du 16 mars 2022 ; 

 

Vu la demande de subvention exceptionnelle formulée par le Comité de jumelage ; 

 

Considérant que cette subvention servira à financer le voyage à SALVAN ; 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

 

• Approuver l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 2 000,00€ 

au bénéfice du Comité de jumelage, 

• Préciser que cette subvention d’un montant de 2 000,00€ sera déduite de la réserve 

votée lors du conseil municipal du 16 mars 2022 d’un montant de 16 318,30 €, 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires 

de signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des 

actes et documents y afférents. 

 

23. Attribution d’une subvention exceptionnelle à S.O.S. Médecin 

(Rapporteur : Madame Margot GUINHEU) 

Madame GUINHEU rappelle que le conseil municipal par délibération en date du 16 mars 2022 a 

procédé à l’attribution de subventions de fonctionnement aux associations et personnes de droit 

privé pour l’année 2022 et voté une réserve d’un montant de 16 318,30 euros. 

Elle informe également l’assemblée que S.O.S. Médecin pour pérenniser les permanences de soins 

les week-ends et jours fériés a besoin d’un soutien public pour financer un poste nécessaire à cette 

activité sur le site de Carros. A ce titre, la municipalité de Carros qui met à disposition des locaux 

communaux et subventionne S.O.S. Médecin, sollicite le soutien complémentaire de la commune 

Saint-Jeannet puisque nos administrés bénéficient régulièrement de ces services. La municipalité 

souhaite donc apporter son soutien à S.O.S. Médecin par le versement d’une subvention 

exceptionnelle d’un montant de 150,00 €. 

 

Aussi, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu la délibération n°2022.16.03-11 du conseil municipal en date du 16 mars 2022 ; 

 

Vu la demande de subvention exceptionnelle formulée par la commune de Carros ; 

 

Considérant que cette subvention servira à pérenniser l’activité de S.O.S. Médecin sur le secteur ; 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 
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• Approuver l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 150,00€ au 

bénéfice de S.O.S. Médecins, 

• Préciser que cette subvention d’un montant de 150,00€ sera déduite de la réserve 

votée lors du conseil municipal du 16 mars 2022 d’un montant de 16 318,30 €, 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires 

de signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des 

actes et documents y afférents. 

 

24. Attribution de subventions exceptionnelles à l’association Basket Club des Baous 

(Rapporteur : Madame Margot GUINHEU) 

Madame GUINHEU rappelle que le conseil municipal par délibération en date du 16 mars 2022 a 

procédé à l’attribution de subventions de fonctionnement aux associations et personnes de droit 

privé pour l’année 2022 et voté une réserve d’un montant de 16 318,30 euros. 

Elle informe également l’assemblée que l’association Basket Club des Baous a organisé un 

déplacement des licenciés du club, en bus, pour assister à la ½ finale aller du championnat de RM2 

(équipe sénior masculine) qui se déroulait à Gap. A ce titre, ils nous ont adressé une demande de 

subvention exceptionnelle d'un montant de 500 €.  

La commune souhaite donc apporter son soutien à cette association par le versement d’une 

subvention exceptionnelle. 

 

Aussi, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu la délibération n°2022.16.03-11 du conseil municipal en date du 16 mars 2022 ; 

 

Vu la demande de subvention exceptionnelle formulée par l’association Basket Club des Baous ; 

 

Considérant que cette subvention servira à financer une partie de ce déplacement ; 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal est invité à : 

 

• Approuver l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 500,00€ au 

bénéfice de l’association Basket Club des Baous, 

• Préciser que cette subvention d’un montant de 500,00€ sera déduite de la réserve votée 

lors du conseil municipal du 16 mars 2022 d’un montant de 16 318,30 €, 

• Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire ou l’un des adjoints délégataires de 

signature à poursuivre les démarches correspondantes et à signer l’ensemble des actes et 

documents y afférents. 

 


